
 
 

 

       

 

 

 

Vous avez réglé en début d'année scolaire la somme 

de 43,00 € à la société BUSS (CDA de Saintes) pour que 

votre enfant puisse se rendre en bus à l'école de Saint 

Césaire. 

Comme ces dernières années, la municipalité a décidé 

de rembourser la somme de 20,00 € par enfant. Pour 

cela, vous voudrez bien faire votre demande par mail 

à la mairie avec un justificatif de paiement, un 

justificatif de domicile et un RIB avant le 30/11/2021.       

 

La Chapelette a rencontré un franc succès dimanche 29 aout. C’est 

une météo parfaite qui a accompagné les joueurs de pétanque 

tout au long de notre concours pour sa 13ème édition. Un réel 

moment de convivialité que nous attendions avec impatience. Les 

bénéfices seront versés au profit du projet « bar associatif ».   

REUNION PUBLIQUE 

BAR ASSOCIATIF  

Édition septembre 2021 
                  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Dans le cadre de l’inclusion numérique pour tous, l’effort 
de la commune se poursuit ; notre conseiller numérique M.  

Jim JOBLET commencera à intervenir mi-octobre sur 
rendez-vous. Vous pouvez vous inscrire à la mairie. 
Sa mission : vous accompagner et vous aider dans vos 
démarches en lien avec internet (administration, création 
d’adresse mail, etc.)  
Il aura suivi la formation « Aidant Connect » qui vous 
garantit toute la confidentialité indispensable. 

Une réunion autour du projet bar associatif est organisée le 23 septembre à 

20H30 à la mairie. La municipalité accompagnera ce projet. Lieu de vie, de 

convivialité et de rencontre autour d'une boisson chaude ou fraiche. 

VENEZ NOMBREUX SI VOUS VOULEZ VOUS INVESTIR DANS CE BEAU 

PROJET !!                                        (Pass sanitaire obligatoire pour participer) 



 
 

 

Le 1er septembre, notre bibliothèque ouvrira ses 
portes pour une nouvelle année. Le pass sanitaire 
est obligatoire. Les justificatifs pourront être 
présentées sous format papier ou numérique. Les 
personnes sans pass pourront effectuer leur 
commande de livres à la bibliothèque, elles 
viendront chercher leur commande aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque en restant sur le 
seuil de la porte. 

 

Vous retrouverez le « Chapelain Express » chaque premier jeudi du 
mois. Si vous souhaitez communiquer des informations sur la vie de 

notre commune, n’hésitez-pas à nous contacter par mail à 
secretariat@lachapelle-des-pots.fr 

 

Directeur de publication : Pierre Henri Jallais 
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Patricia Cousset, Pascale Le Monnier, Vincent Richardeau et Eric Lécuyer 
Imprimé par nos soins-ne pas jeter sur la voie publique 

 

Saison 2021-2022 : Reprise des cours le 6 septembre. 

Inscriptions à la salle sous la mairie. Séance découverte 

gratuite. Contact : associationchapelaineomyoga@gmail.com  

06.69.34.56.55 ou 07.81.24.80.02. 

 

Hop Là ! Circus 

Une école de cirque pour tous ! 

Nous proposons des ateliers de cirque en 

direction des enfants à partir de 18 mois dans un 

cadre ludique et bienveillant. Acrobatie, équilibre 

sur objets, jonglage et expression scénique, tous 

les ingrédients sont réunis pour ouvrir à tous un 

espace d'expression et de créativité ! 

Les ateliers reprendront à partir du 21 septembre 

Contact : info@hoplacircus.fr  07.69.60.71.57 

Reprise mardi 7 septembre avec pass sanitaire 

(test ou vaccin) pour les adultes souhaitant 

accéder au dojo. Contact : 06.67.29.22.22 

L’ensemble de l’équipe municipale vous 

souhaite une excellente rentrée à tous. 
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